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I. 
Remarques préliminaires
1. La présidente, Jo Ann Emerson (Etats-Unis), ouvre la séance en souhaitant la bienvenue aux membres et aux orateurs et en remerciant la délégation roumaine pour son hospitalité et pour l’efficacité avec laquelle elle a organisé la session. 
2. Le projet d’ordre du jour de la réunion [170 CDS 11 F rév. 1] et le compte rendu de la réunion de la Commission sur la dimension civile de la sécurité, tenue à Varna, Bulgarie, le 29 mai 2011 [145 CDS 11 F] sont adoptés.

II.
Exposé de Khalid Koser, directeur du Programme sur les nouvelles questions sécuritaires, Centre de Politique de sécurité, Genève, sur Migration et sécurité : le cas du Printemps arabe
3.
L’exposé de Khalid Koser porte essentiellement sur les liens entre la migration et la sécurité, liens qu’il met en évidence notamment dans l’exposé sur le cas du Printemps arabe et la Libye. D’après lui, ce lien existe bel et bien mais pas comme on l’entend habituellement. Rien ne permet d’affirmer que les migrants sont dans l’ensemble plus enclins à devenir des terroristes ou des criminels. Se concentrer sur ces hypothèses erronées, précise-t-il, a pour conséquence de marginaliser encore plus les migrants et risque de détourner l’attention des véritables liens qui existent entre migration et sécurité.

4.
M. Koser identifie les liens suivants entre migration et sécurité : 1) ce sont souvent des groupes criminels qui organisent l’introduction clandestine d’immigrants, élargissant ainsi leurs activités illégales et aggravant les menaces qui pèsent sur la sécurité publique ; 2) aucun débat ouvert et sincère n’existe sur la question de l’intégration et de nombreux migrants demeurent encore aujourd’hui exclus de la société dans laquelle ils s’installent ; 3) la pression qui s’exerce sur les ressources, la concurrence sur les marchés et la baisse des salaires constituent un autre lien entre ces deux phénomènes ; 4) l’incapacité à faire face à l’immigration entame généralement la confiance de la population dans les pouvoirs publics ; 5) la migration affaiblit les pays d’origine en raison notamment d’une fuite des compétences ; 6) les aspects relatifs à la sécurité des personnes – à savoir les risques qui pèsent sur la sécurité des migrants, des maladies graves au décès – doivent être pris en compte. 

5.
S’agissant de la Libye, l’intervenant analyse l’évolution de la migration avant et pendant le Printemps arabe. Selon lui, depuis l’éclatement des troubles, la plupart des Libyens ont fui en Tunisie, et non en Europe. D’après son analyse, une migration clandestine vers l’Europe  ne donnera pas lieu à une crise en matière de sécurité. 

6.
Durant la séance de questions-réponses, l’orateur déclare que l’UE n’a pas apporté le soutien nécessaire à la Grèce qui se heurte à des problèmes de sécurité nationale à cause de la migration.  Si l’on veut que des politiques efficaces soient adoptées, les responsables politiques, les médias et le public doivent être mieux informés et il faut cesser d’utiliser le discours anti‑migration, à des fins électorales. Qui plus est, les principes qui guident nos décisions sur la migration sont dépassés face à une question aussi vaste et cruciale.  

III. 
Examen du projet de rapport général sur Information et sécurité nationale [171 CDS 11 F] présenté par Lord Jopling (Royaume-Uni), rapporteur général 
7.
Lord Jopling commence son exposé en déclarant que le débat sur la cybersécurité s’impose cette année étant donné que l’Alliance a adopté, en juin 2011, un Plan d’action et une Politique globale en matière de cybersécurité. Même si ce document est classifié, on sait, d’après des informations provenant de sources librement accessibles, qu’il traite tous les aspects clés se rapportant à la cybersécurité de l’Alliance : protection centralisée de toutes les structures de l’OTAN, clarifiant les mécanismes de réaction de l’OTAN face aux cyberattaques, intégration de la cyberdéfense au processus OTAN de planification de défense, mise en place du cadre permettant de soutenir les efforts déployés au niveau national par les différents alliés, amélioration du partage des informations et mise au point des principes d’une coopération plus étroite avec les pays non membres de l’OTAN, les organisations internationales et le secteur privé. 
8. 
Le rapporteur général se penche ensuite sur l’évolution de la notion de confidentialité dans les relations internationales ainsi que sur le débat entre transparence et confidentialité en ce qui concerne les décisions et les activités des pouvoirs publics. D’après Lord Jopling, un certain degré de confidentialité est nécessaire pour assurer l’efficacité de la gestion des institutions publiques et des organisations. D’après lui, le phénomène de « l’hactivisme numérique » et les médias sociaux ont également beaucoup contribué à l’évolution de nombre de sociétés. Ils tendent à créer des communautés fondées sur l’Internet, créant de nouvelles allégeances ponctuelles et transfrontières qui peuvent se manifester de bien des manières, certaines positives et d’autres négatives.  
9. 
En dernier lieu, le rapporteur général examine la possibilité de cyberattaques visant directement des acteurs publics et le rôle de l’OTAN en matière de cyberdéfense. Il est nécessaire de remédier aux ‘trous noirs’ juridiques suivant une stratégie multinationale étant donné la nature  transnationale de la menace. Après l’attaque cybernétique qui a frappé l’Estonie en 2007, les Etats membres de l’OTAN ont décidé de mettre au point  une nouvelle cyberstratégie avant juin 2011. Dans le cadre de cette stratégie, l’OTAN devrait contribuer à créer des normes juridiques internationales dans le domaine de la cybernétique, resserrer sa coopération avec l’UE, promouvoir la tenue de consultations plus étroites, échanger des meilleures pratiques, réaliser fréquemment des exercices conjoints, et veiller à se doter de mécanismes de riposte adaptés en cas de cyberattaque. Il s’est dit par ailleurs convaincu que l’application de l’article 5 ne doit pas être écartée, étant donné que les dernières versions des cyberarmes pourraient provoquer des dommages comparables à ceux d’une attaque militaire conventionnelle. Cela étant, Lord Jopling souligne qu’aucune des mesures de sécurité ne doit contrevenir aux valeurs et aux principes démocratiques fondamentaux.  

10.
Les membres de la commission, durant la séance de questions-réponses, se déclarent dans l’ensemble favorables au rapport et apprécient le fait qu’il s’agisse du premier rapport de l’AP OTAN traitant de la question cybernétique et de l’ère numérique. Brigitta Jonsdottir (IS) conteste néanmoins plusieurs points du projet de rapport concernant les groupes d’hactivistes. D’après Mme Jonsdottir, les hactivistes aidaient les citoyens en Tunisie et dans les autres pays du Moyen-Orient et d’Afrique du Nord bien avant le Printemps arabe, lorsque les gouvernements occidentaux appuyaient encore les dictateurs qui bafouaient la démocratie. Les éléments précis de la Politique OTAN  de cyberdéfense devraient, selon elle, être accessibles au grand public. Par ailleurs, les délégués discutent de la possibilité d’une coopération internationale plus vaste sur la cyberdéfense, qui inclurait la Russie et la Chine.  

Le projet de rapport général sur Information et sécurité nationale [171 CDS 11 F], tel qu’amendé, est adopté.
IV.
Exposé d’Ulla Schmidt (Allemagne) sur La mise en application de la résolution 1325 du Conseil de sécurité de l’ONU sur les femmes, la paix et la sécurité (CSNU 1325) et de la résolution 381 de l’AP-OTAN [232 CDS 10 F]  dans les pays membres de l’OTAN [191 CDS 11 F]
11.
Ulla Schmidt présente un document d’information fondé sur une étude réalisée dans les pays membres de l’OTAN sur la mise en application de la résolution 1325 du Conseil de sécurité et de la résolution 381 de l’AP-OTAN.   

12.
La résolution du Conseil de sécurité est la première qui traite de manière explicite de l’impact des conflits armés sur les femmes et de la contribution de celles-ci à la résolution des conflits et à l’instauration d’une paix durable. Ses dispositions ont été réaffirmées et renforcées par plusieurs résolutions ultérieures de l’ONU. De même, la résolution 381 de l’Assemblée parlementaire de l’OTAN préconise d’intégrer les dispositions de la résolution 1325 dans le nouveau Concept stratégique de l’OTAN et dans les pratiques et les politiques de l’Alliance. L’objectif primordial de ces résolutions est de faire en sorte que les femmes soient des partenaires à part entière dans la recherche de la paix et de la sécurité.  

13.
Mme Schmidt décrit ensuite les résultats de l’étude de l’AP-OTAN. La majorité des pays membres de l’OTAN ont déjà adopté, à l’échelle nationale, un Plan d’action et plusieurs élaborent des mesures pour mettre en application la résolution 1325. Les plans d’action nationaux ont pour objectif de définir et d’intégrer pleinement le principe d’une représentation équilibrée des genres dans les activités liées aux missions de la paix et aux projets de développement, à l’aide humanitaire et à la diplomatie.  Qui plus est, le nombre de femmes servant dans les forces armées et les ministères de la Défense des pays membres a augmenté et plusieurs pays détachent depuis longtemps des experts, des spécialistes ou des soldats de sexe féminin pour effectuer des missions à l’étranger. La plupart des pays assurent également une formation pour le personnel de leur ministère de la Défense et de leurs forces armées sur les questions relatives à l’égalité des genres, à la violence sexuelle dans les opérations de maintien de la paix, aux violations des droits de la femme, au trafic d’êtres humains et à la violence en général. 

14.
Mme Schmidt expose ensuite à la commission plusieurs conclusions fondées sur les résultats de l’étude. Tous les pays membres de l’OTAN doivent adopter et mener à terme un Plan d’action national, qui portera systématiquement sur la mise en application de la résolution 1325. Les Etats membres devraient continuer à augmenter le nombre de conseillers pour les questions de genre et d’observateurs dans les missions à l’étranger et à assurer une participation plus large des femmes notamment dans les domaines de la prévention des conflits, de la gestion et de la résolution des conflits. Elle  souligne par ailleurs qu’il faut renforcer la coopération de l’OTAN avec les organisations non gouvernementales concernées au niveau national et international.  
15.
La commission autorise la présidente à envoyer un message de félicitations aux lauréates du prix Nobel de la paix de 2011.  

V. 
Exposé de Vladimir Socor, maître de recherche, Fondation Jamestown, Washington DC, sur L’Ukraine et la Moldova : le déficit sécuritaire en Europe de l’Est
16.
Dans son exposé, Vladimir Socor analyse les différents défis et vulnérabilités auxquels sont toujours confrontées l’Ukraine et la Moldova.

17.
S’agissant de l’Ukraine, il identifie trois grands défis. Tout d’abord, il décrit la façon dont le manque de tradition en matière d’édification de l’Etat continue à peser sur la réalité politique du pays. Il en résulte une situation de chaos, l’effondrement des institutions de l’Etat, et l’étendue invisible de la corruption – le capitalisme oligarchique. Deuxièmement, l’intervenant évoque la question de la sécurité énergétique. Si la société russe Gazprom parvient à prendre le contrôle du système de gaz ukrainien, l’influence des pays occidentaux sur l’Ukraine diminuera. La peur irrationnelle liée au projet South Stream en Ukraine ne fait que renforcer le contrôle par la Russie, fait-il par ailleurs observer. Troisièmement, le développement de l’identité nationale ukrainienne constitue également une menace. Si un phénomène d’ukrainisation de la société était visible depuis plusieurs années, on se tourne davantage aujourd’hui, particulièrement dans l’Ukraine du sud-est, vers les médias et la culture russe. La communauté transatlantique, selon l’orateur, a tout intérêt à relever ces trois défis qui pèsent sur la sécurité. 

18. 
Dans la deuxième partie de son exposé, M. Socor centre son analyse sur la situation qui règne actuellement dans la République de Moldova. La Moldova représente toujours pour l’UE une réussite de son partenariat oriental. Il s’agit effectivement d’un succès, selon M. Socor, car c’est un petit pays, ouvert aux conseils des pays occidentaux, et qui souhaite ardemment intégrer l’Europe. A cet égard, les choses ont été beaucoup plus simples qu’avec l’Ukraine. Quoi qu’il en soit, la partition éventuelle du pays demeure un problème important. La société moldave est désorientée et divisée entre ceux qui veulent que leur pays intègre l’Europe et ceux qui continuent à regarder vers la Russie. Depuis 2006, le format de négociations « 5+2 » pour résoudre le différend en Transnistrie s’est avéré inefficace.  

19.
La Russie est disposée à retirer ses troupes de la frontière seulement si les deux camps parviennent à un accord. En juin 2010, la chancelière Merkel et le président Medvedev ont signé un mémorandum qui garantit le soutien de l’Allemagne à l’établissement d’un Comité de politique et de sécurité UE-Russie si la Russie facilite un règlement en Transnistrie et retire ses troupes. Jusqu’à présent, si la Russie n’a pas refusé cette proposition, elle n’a rien fait non plus pour y donner suite.  

20.
Durant la séance de questions-réponses, des membres de la commission poursuivent leurs discussions sur l’état d’esprit général de la population ukrainienne et ses préférences politiques, et sur le désir de la Russie de créer une Union eurasienne. La délégation ukrainienne conteste certaines des conclusions de M. Socor comme la notion d’une proximité de l’Ukraine avec la Russie et son analyse des dirigeants politiques actuels en Ukraine. Sont également abordées les perspectives d’adhésion à l’UE de l’Ukraine et la possibilité que la Moldova adhère à l’UE sans la Transnistrie. 

VI.
Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur la gouvernance démocratique sur L’Ukraine post-Orange : dynamique intérieure et priorités en matière de politique étrangère [172 CDSDG 11 F] présenté par Lucio Malan (Italie), rapporteur
21.
Lucio Malan, qui présente une version mise à jour du projet de rapport, souligne que l’Ukraine est l’un des rares pays post-soviétiques à avoir fait de réels progrès sur la voie de la démocratie. C’est un pays débordant de vitalité, doté de médias dynamiques offrant plusieurs points de vue. Pour autant, maintenir la démocratie et ne pas changer les règles du jeu politique sera le véritable test pour les gouvernements de ce pays en transition. M. Malan décrit ensuite certaines tendances préoccupantes observées en Ukraine.

22.
Même si l’Ukraine ne souhaite plus devenir membre de l’OTAN et adopte une « politique de non-alignement », le rapporteur fait observer que la porte de l’OTAN demeure ouverte pour l’Ukraine. D’autre part, l’Ukraine a un programme global de coopération avec l’OTAN, participe à presque toutes les missions de l’OTAN, et s’est déclarée disposée à jouer un rôle dans le système américain de défense antimissile. La Russie continue à jouer un rôle important dans les relations extérieures de l’Ukraine et les Ukrainiens demeurent divisés quant à leurs relations vis-à-vis du puissant voisin. En dépit de certains signes avant-coureurs indiquant que l’Ukraine se tourne davantage vers la Russie, une position plus nuancée semble se dessiner. 

23.
C’est plutôt l’évolution interne de l’Ukraine qui préoccupe la communauté euro-atlantique, notamment la liberté des médias, la réintroduction du régime « super-présidentiel » et la modification permanente des règles électorales. Les poursuites engagées contre des personnalités de l’opposition en sont le signe le plus visible et le plus inquiétant. Cynisme suprême : la dirigeante de l’opposition, Ioulia Timochenko, est poursuivie non pas pour corruption mais pour les politiques qu’elle a menées en tant que Premier ministre. Le procès dont elle fait l’objet est inquiétant non seulement parce qu’il ternit l’image de l’Ukraine en tant que démocratie, mais parce qu’il menace les perspectives d’une intégration européenne réussie, qui améliorerait la vie de millions d’Ukrainiens en favorisant le climat des investissements. 

24.
Les Ukrainiens, toutes tendances confondues, sont en faveur de l’intégration européenne. L’Union européenne et l’Ukraine négocient actuellement un Accord d’association avec une Zone de libre échange approfondie et complète. Toutefois, si l’Ukraine  s’engage ouvertement dans la  mauvaise direction, l’UE pourrait ne pas conclure cet Accord. 

Le projet de rapport sur l’Ukraine post-Orange : dynamique intérieure et priorités en matière de politique étrangère [172 CDSDG 11 F], tel qu’amendé, est adopté.
VII. 
Exposé de Raffaello Pantucci, membre associé, Centre international de la recherche sur la radicalisation (ICSR), sur La prochaine décennie de la terreur ?

25.
Dans son exposé, M. Pantucci analyse l’évolution actuelle du terrorisme et le type de menaces auxquelles les pays occidentaux pourrait être confronté durant la prochaine décennie. L’orateur cite à l’appui de ses propos plusieurs événements marquants comme la mort d’Oussama Ben Laden et d’Anwar al Awlaki ; le Printemps arabe et le massacre perpétré à Oslo par Anders Behring Breivik.  

26.
La mort de Ben Laden clôt la décennie durant laquelle al-Qaïda faisait la une des journaux. Elle a également contribué à précipiter le déclin de l’organisation centrale par rapport aux organisations régionales apparentées dans des pays comme le Yémen ou la Somalie qui, de plus en plus, constituent une menace plus grave pour les pays occidentaux. Cela étant, il est probable que ces organisations s’intéressent davantage à leurs propres objectifs et aux problèmes intérieurs de leur pays qu’à lancer des attaques de grande envergure contre des pays étrangers.

27.
Le Printemps arabe a mis en évidence les faiblesses d’Al-Qaïda qui n’a pas réussi à faire en une décennie ce qu’une foule nombreuse et des sites de réseaux sociaux ont réussi à faire en quelques jours. D’après l’intervenant, les craintes que des Islamistes prennent le pouvoir sont exagérées car les exigences de la gestion d’un gouvernement les pousseront vraisemblablement vers des prises de décision pragmatiques.  
28.
La politique de relations publiques menée par al-Qaïda dans la Péninsule arabique sous la direction d’Anwar al Awlaki, visait à inciter les gens à commettre des attaques de manière indépendante avec les moyens dont ils disposaient. Ceci était dû particulièrement au fait qu’al‑Qaïda avait de plus en plus de difficultés à lancer et réussir des attentats dans les pays occidentaux en raison de l’efficacité des systèmes de surveillance et de contre-renseignement. D’après l’intervenant, ce que l’on appelle le terrorisme du « loup solitaire » devrait devenir plus fréquent.

29.
L’intervenant souligne que le terrorisme et la violence politique ne renvoient pas uniquement à al-Qaïda : d’autres expressions de la violence politique se sont rappelées à notre souvenir lorsqu’en juillet 2011, Anders Behring Breivik a lancé une attaque contre le parti au pouvoir en Norvège, soit l’attaque terroriste la plus grave ayant frappé l’Europe depuis l’attentat à la bombe de 2005 à Londres. Deux enseignements clés sont à tirer de Breivik : un terroriste motivé et résolu du type « loup solitaire » représente un danger réel et un discours politique radicalement négatif peut porter à conséquence. 

30.
Dans sa conclusion, l’intervenant met en évidence le fait que les réseaux terroristes les plus efficaces et les plus actifs en Europe sont encore aujourd’hui des organisations séparatistes. Et dans certains cas ces problèmes semblent s’aggraver sans retenir pour autant l’attention (Irlande du Nord, et ETA en Espagne). L’accès croissant à l’information via Internet et le fait que les terroristes ont la possibilité d’acheter des éléments servant à construire des dispositifs de plus en plus puissants doivent davantage retenir l’attention.  

VIII. 
Exposé de Iulian Fota, conseiller du président, Roumanie, sur Régions d’importance stratégique pour la Roumanie 
31.
Iulian Fota expose son point de vue sur les régions d’importance stratégique pour la Roumanie. Les deux dernières décennies en Europe centrale sont exemplaires, dans une large mesure grâce à l’engagement des pays occidentaux. Par conséquent, le moyen de résoudre les problèmes qui subsistent dans les Balkans occidentaux consiste, selon lui, à appuyer leur intégration dans l’UE et dans l’OTAN.  

32.
Il souligne ensuite l’importance stratégique de la mer Noire pour les pays occidentaux et pour l’OTAN, notamment par rapport à la présence des Alliés en Afghanistan et à la défense antimissile. Il évoque également l’importance du Caucase, de la Russie et de l’Asie centrale pour l’Alliance. Tous ces partenaires sont précieux pour l’OTAN sur le plan politique et économique ainsi que sur le plan de l’énergie.  

33.
Quant à la Moldova, M. Fota rappelle aux membres que la Roumanie a signé un traité relatif au régime douanier avec la Moldova et qu’actuellement rien n’est à signaler à ce sujet. La Roumanie, précise-t-il, encourage pleinement l’intégration de la Moldova dans les organisations internationales de sécurité. Quant au Kosovo, que la Roumanie ne reconnaît pas comme Etat indépendant, l’intervenant plaide en faveur d’un dialogue plus intensif et plus constructif entre les principaux intéressés.

IX. 
Examen du projet de rapport spécial sur Les Défis liés à la gouvernance en Afghanistan : une mise à jour [173 CDS 11 F] présenté par Vitalino Canas (Portugal), rapporteur spécial
34.
Dans son intervention, Vitalino Canas explique que 2011 est une année charnière pour l’Afghanistan sur le plan de la sécurité comme de la gouvernance, qui sont étroitement liées. Un an après les deuxièmes élections législatives démocratiques qui se sont tenues en Afghanistan, le système politique traverse une crise grave caractérisée par des conflits entre les pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire. 

35.
Les événements qui ont eu lieu après les élections ont débouché sur une crise politique et il a fallu que la communauté internationale pèse de tout son poids avant que le président ne se décide à inaugurer la chambre basse du Parlement afghan en janvier 2011. Egalement peu de temps après les élections, le procureur général et un tribunal spécial établi par le président Karzaï ont essayé ouvertement de modifier les résultats des élections et d’écarter les parlementaires élus. Récemment, toutefois, la plupart des acteurs impliqués dans cette crise se dirigeaient, semble-t-il, vers une solution de compromis.  

36.
Comme le souligne l’intervenant, le projet de rapport fait une analyse critique du système des partis politiques afghan, qui se heurte toujours à des obstacles importants. Notamment le système du vote unique non transférable, qui en pratique revient à décourager le développement des partis. M. Canas poursuit en expliquant que l’accès extrêmement limité à la justice, dont les institutions sont en situation de terrible sous-effectif ou parfois incapables d’effectuer leur travail, est un autre défi que l’Afghanistan doit relever. La gouvernance locale et la formation adéquate des fonctionnaires afghans constituent certains des problèmes qui continuent à fragiliser la mise en place des institutions politiques en Afghanistan. 

37.
M. Canas résume également d’autres sections du rapport : politiques de lutte contre la corruption ; programmes de lutte contre la drogue et moyens de subsistance alternatifs ; processus de promotion de la réconciliation et de la réintégration ; principaux défis liés à l’édification de la société civile en Afghanistan et environnement des médias, et mise en application de politiques efficaces en matière d’alphabétisation et d’éducation. Il conclut en déclarant que le gouvernement national afghan et la communauté internationale doivent ériger en priorité la gouvernance en Afghanistan et consacrer les ressources suffisantes pour améliorer ce secteur. 

Le projet de rapport spécial sur Les Défis liés à la gouvernance en Afghanistan : une mise à jour [173 CDS 11 F], tel qu’amendé, est adopté.
X. Examen des amendements et vote du projet de résolution sur La cybersécurité [209 CDS 11 F] présenté par Lord Jopling, rapporteur général

38. Lord Jopling résume certains des principaux points de la résolution : 

· l’application  éventuelle de l’article 5 du Traité de Washington en cas d’attaque cybernétique grave contre l’Alliance ou l’un de ses membres ne doit pas être écartée ; 

· la coopération avec les partenaires, dont la Russie, est très importante pour l’Alliance ;  

· la mise en oeuvre de normes universelles de comportement acceptable dans le domaine cybernétique, tout en assurant un accès universel sans réserve à internet ; 
· le domaine cybernétique n’est pas seulement une source de menaces mais aussi un moyen de promouvoir les valeurs du monde démocratique ;  
· l’introduction de nouvelles mesures de sécurité dans le domaine cybernétique doit s’accompagner des mécanismes appropriés de contrôle parlementaire et public des organismes gouvernementaux. 
39.
Sept amendements sont proposés par des membres de la Commission, quatre amendements sont adoptés, un est rejeté et deux sont retirés. 
Le projet de résolution sur La cybersécurité [209 CDS 11 F], tel qu’amendé, est adopté. 

XI. Election des membres des bureaux de la Commission et des sous-commissions
40.
La présidente annonce la procédure pour l’élection des bureaux de la Commission et des sous-commissions pour 2011-2012. 
Tous les membres rééligibles des bureaux sont réélus. 

41.
Les candidats suivants sont élus : 

Commission sur la dimension civile de la sécurité
Président


Lord Jopling (Royaume-Uni)
Vice-présidents


Enzo Bianco (Italie) 
Jo Ann Emerson (Etats-Unis)
Rapporteure générale


Ulla Schmidt (Allemagne)
Sous-commission sur la gouvernance démocratique
Vice-présidente




Joëlle Garriaud-Maylam (France)
Juozas Olekas (Lituanie) est élu membre à part entière du Conseil interparlementaire Ukraine-OTAN (UNIC), à la place d’Ulla Schmidt élue membre suppléante de l’UNIC. 
XII.
Activités de la Commission

42.
La présidente remercie, au nom de la Commission, la délégation ukrainienne pour avoir accueilli ses membres en Ukraine. Elle informe les membres de la prochaine visite en Bosnie‑Herzégovine. En novembre, certains membres vont également participer au séminaire Rose-Roth de l’AP-OTAN sur l’Afghanistan qui se tiendra à Londres. S’agissant des visites de la commission et de la sous-commission en 2012, trois destinations possibles sont envisagées : les pays arabes, la Turquie et la Russie. Ces visites permettront de recueillir des informations pour les rapports correspondants établis par la Commission et la sous-commission. 

43.
Quant aux sujets des rapports pour 2012, il est convenu que le rapport général portera sur l’évolution politique et la consolidation post-révolutionnaire dans le monde arabe. Le deuxième rapport (sous-commission) devra traiter de la situation en Russie, qui sera sous les projecteurs l’année prochaine en raison des élections législatives et présidentielle. Pour le rapport spécial, la proposition de traiter du problème de la migration illégale et du problème des réfugiés dans la région méditerranéenne est largement appuyée par les membres de la commission.  .

XIII. 
Questions diverses, date et lieu de la prochaine réunion, observations finales
44.
La présidente remercie la délégation roumaine et tous ses membres pour l’organisation réussie de cette session à Bucarest. La présidente lève la séance jusqu’à la prochaine réunion de la commission à Tallinn, Estonie, en mai 2012.
____________________

( 	La Turquie reconnaît la République de Macédoine sous son nom constitutionnel.





